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Intervention parlementaire. Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l’intervention: 214-2015 
Type d’intervention: Motion 
Motion ayant valeur de 
directive: 

☐ 

N° d’affaire: 2015.RRGR.868 

Déposée le: 06.09.2015  

Motion de groupe: Non 
Motion de commission: Non 
Déposée par: Imboden (Bern, Les Verts) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  
Urgence accordée: Non  09.09.2015 

N° d’ACE: 258/2016 du 2 mars 2016 
Direction: Direction de l'instruction publique  
Classification:  
Proposition du  
Conseil-exécutif: 

Vote point par point 

 Point 1: adoption et classement 
Point 2: adoption et classement 
Point 3: adoption sous forme de postulat 

Préservation des places d'apprentissage et lutte contre le chômage des jeunes 

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants : 

1. Etudier toutes les possibilités de renforcer le marché des places d’apprentissage afin de pro-
téger les apprentis des risques accrus de chômage auxquels la crise les expose. 

2. Envisager des mesures à plusieurs niveaux, notamment : 

a) renforcer les mécanismes de surveillance des apprentissages et les commissions de forma-
tion professionnelle afin de pouvoir offrir un meilleur suivi aux apprentis et répondre aux be-
soins des entreprises de formation aux prises avec de graves difficultés économiques ; 

b) augmenter le nombre de promoteurs de places d’apprentissage ; 
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c) créer un service de placement chargé de retrouver une place d’apprentissage aux jeunes 
qui ont perdu la leur suite à des restructurations ou des suppressions de personnel. 

3. Pour réaliser ces mesures, on créera un fonds de la formation professionnelle financé par les 
entreprises qui ne forment pas d’apprentis dans le but de soutenir les entreprises formatrices 
ou on désignera une commission cantonale tripartite responsable de la mise en œuvre des 
mesures. 

Développement : 

Les jeunes sont durement touchés par le chômage, plus que la moyenne. Dans le canton de 
Berne, le taux de chômage des 20 à 24 ans était de 3,1 pour cent en 2014, nettement plus que la 
moyenne de 2,4 pour cent (source : Rapport sur la situation économique, mai 2015, beco, p. 22, 
en allemand, résumé en français p. 10). Concrètement, 1459 jeunes entre 20 at 24 ans sont 
concernés. D’après le beco, le manque d’expérience professionnelle des jeunes est un handicap, 
surtout en période de ralentissement de l’économie (p. 22). 

Ces derniers mois, la situation s’est dégradée sur le marché de l’emploi. Depuis que la Banque 
nationale a décidé de supprimer le taux plancher du franc suisse par rapport à l’euro, les an-
nonces de restructuration et de suppression d’emplois se succèdent. La crise se fait sentir dans 
l’industrie (chimie, horlogerie, machine-outil), mais aussi dans l’hôtellerie, la restauration et le 
commerce de détail. On sait que les jeunes paient un lourd tribut en période de crise car ils ser-
vent de tampon. Pour eux, la crise est déjà une dure réalité : les dernières statistiques (seco, juin 
2015) montrent que le chômage des jeunes a fait un bond de six pour cent par rapport au mois 
précédent (contre 5,2% pour la population active dans son ensemble). 

Les places d’apprentissage seront aussi concernées à court terme, puisqu’une part significative 
des apprentis sont employés dans les branches touchées par la crise. Le dernier baromètre des 
places d’apprentissage indiquait déjà un recul de 1500 places dans les métiers techniques et de 
3500 places dans le commerce. Ces deux branches proposent à elles seules plus de 35 000 
places d’apprentissage par an. 

Le canton de Berne prend déjà des mesures pour lutter contre le chômage des jeunes. Il pro-
pose par exemple des formations transitoires aux jeunes qui ne trouvent pas de solution de rac-
cordement à l’issue de leur scolarité obligatoire ou qui n’ont pas de diplôme du secondaire II (ré-
ponse à l’intervention 070-2014). Selon la réponse donnée à cette intervention, « il n’existe pas 
de demande pour la mise sur pied d’autres projets durant la transition entre la formation (diplôme 
de formation professionnelle ou de l’enseignement supérieur) et le monde du travail. […] Selon 
l’évolution du marché du travail, des offres complémentaires sont mises à disposition. » 

Motivation de l’urgence : 

En 2014, 1459 jeunes âgés de 20 à 24 ans étaient sans emploi et inscrits au chômage. La tendance est à 
la hausse. Compte tenu de la situation, il est urgent de lutter contre le chômage des jeunes. Il faut leur 
donner rapidement des perspectives sur le marché du travail. 
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Réponse du Conseil-exécutif 

L’auteure de la motion craint que le franc fort porte atteinte à la motivation des entreprises à for-
mer des jeunes ainsi qu’à leur activité de formation et, partant, que plus de jeunes soient touchés 
par le chômage. Elle demande par conséquent au Conseil-exécutif d’examiner toutes les possibi-
lités existantes de renforcer le marché des places d’apprentissage ainsi que de prendre des me-
sures à différents niveaux en faveur des apprentis et apprenties. 
 
Remarques préliminaires 
L’un des objectifs premiers du Conseil-exécutif est de faire en sorte que tous les adolescents, 
adolescentes et jeunes adultes puissent obtenir un titre du degré secondaire II, en particulier un 
titre de la formation professionnelle, quelle que soit la situation économique. Il a d’ailleurs fait de 
cet objectif un objectif de législature et l’a également consigné dans la Stratégie de la formation. 
Au cours des dix dernières années depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle législation sur la 
formation professionnelle, de grands progrès ont été réalisés dans ce domaine. Ainsi, le partena-
riat entre la Confédération, les cantons et les milieux économiques (organisations du monde du 
travail) a été renforcé. La plupart des ordonnances sur la formation ont en outre été révisées et 
comportent désormais des contenus de formation en lien avec le marché du travail. Le marché 
des places d’apprentissage a été exploité activement et le passage de l’école obligatoire à la 
formation professionnelle ainsi que de la formation professionnelle au monde du travail a été 
optimisé. De plus, les solutions transitoires ont été spécifiquement développées pour les groupes 
cibles et le Case management Formation professionnelle a été mis sur pied. Enfin, plusieurs 
nouvelles professions et plus de 40 formations sanctionnées par une attestation fédérale de for-
mation professionnelle (AFP ; formation initiale de deux ans) ont été créées. 
Grâce à toutes ces mesures et au travail quotidien des partenaires de la formation profession-
nelle, la formation professionnelle est remarquablement établie dans le canton de Berne. Ce 
dernier enregistre par ailleurs un taux de diplômés et diplômées du degré secondaire II supérieur 
à la moyenne suisse : 95 pour cent des jeunes adultes possèdent un diplôme de ce degré 
d’enseignement. 
Diverses mesures ont permis de surmonter la crise financière sans conséquences négatives sur 
les places d’apprentissage, bien que nombre d’entreprises aient dû instituer le chômage partiel. 
A l’heure actuelle, le franc fort pèse en particulier sur les entreprises exportatrices. Ainsi, cer-
taines entreprises touchées par des restructurations ont déjà commencé à supprimer des places 
d’apprentissage. Cette situation va vraisemblablement s’aggraver. Cependant, en raison du dé-
clin démographique, les places d’apprentissage vacantes ne peuvent toujours pas être toutes 
pourvues, et ce même dans les professions techniques, qui souffrent particulièrement de la situa-
tion économique actuelle. 
 
Point 1 
Le canton a pour tâche permanente de renforcer le marché des places d’apprentissage dans les 
limites de ses possibilités et de préserver la motivation des entreprises à former des jeunes ainsi 
que leur activité de formation. Il assume cette tâche en collaboration avec les organisations du 
monde du travail et ne limite pas son engagement aux périodes de conjoncture défavorable. 
Comme mentionné précédemment, le canton a lancé toute une série de mesures depuis la crise 
des places d’apprentissage de 2005, lesquelles ont permis d’atteindre un taux de formation élevé 
dans la formation professionnelle également en temps de crise économique  
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Point 2 
Les mesures dont l’auteure de la motion demande l’examen sont déjà mises en œuvre au-
jourd’hui :  
- Les activités de surveillance et de conseil ont été renforcées lorsque l’organisation structu-

relle du canton dans le domaine de la formation professionnelle a été modifiée en 2006. En 
sus de sa mission de surveillance, le conseil en formation accompagne et soutient ainsi les 
parties au contrat d’apprentissage (apprentis et apprenties, formateurs et formatrices, entre-
prises) en fonction de la situation et des besoins. A l’heure actuelle, le taux de résiliation des 
contrats d’apprentissage s’élève à neuf pour cent dans le canton de Berne et se situe donc 
en deçà de la moyenne suisse (10 %). Des programmes spéciaux (p. ex. Qualigastro) ont par 
ailleurs été mis en place dans les branches enregistrant un taux de résiliation supérieur à la 
moyenne. Lorsque des entreprises font faillite ou doivent supprimer des places 
d’apprentissage en raison de difficultés économiques, le conseil en formation transfère im-
médiatement leurs apprentis et apprenties dans une autre entreprise formatrice. Grâce à la 
bonne collaboration avec les branches, les apprentis et apprenties peuvent dans la plupart 
des cas être replacés. 

- Suite à la crise des places d’apprentissage, le canton a lancé une promotion des places 
d’apprentissage de concert avec les milieux économiques. La demande en places 
d’apprentissage étant pour l’instant en baisse à cause du déclin démographique, il n’est pas 
nécessaire d’augmenter le nombre de promoteurs. Il est en revanche important que suffi-
samment de jeunes soient formés dans les domaines ayant passablement besoin de main-
d’œuvre qualifiée. Des activités ciblées sont menées à cet égard (p. ex. en informatique ou 
dans le domaine de la santé). 

- Les jeunes qui résilient leur contrat d’apprentissage ou dont le contrat d’apprentissage est 
résilié sont aujourd’hui déjà soutenus, au besoin, par différentes institutions qualifiées colla-
borant avec le conseil en formation. Ils peuvent ainsi bénéficier des prestations des services 
de conseil dans les écoles professionnelles, de l’Orientation professionnelle et personnelle 
ainsi que du Case management Formation professionnelle. En coopération avec le beco, un 
scénario d’urgence a été élaboré afin d’aider les jeunes dans la recherche d’un emploi à 
l’issue de leur apprentissage en cas de conjoncture défavorable. 

 
Point 3 
Les milieux politiques et économiques sont d’accord sur le fait que l’activité de formation profes-
sionnelle doit impérativement être préservée, quelle que soit la situation économique. Dans les 
cantons romands et le canton de Zurich, les fonds cantonaux pour la formation professionnelle et 
les fonds de branche sont répandus. Dans le canton de Berne, plusieurs interventions parlemen-
taires sur le sujet ont été rejetées (la dernière lors de la session de janvier 2016 : M 128/2015). 
Cela tient avant tout au fait que la formation professionnelle est bien établie dans le canton de 
Berne. Les mesures de soutien ont fait leurs preuves jusqu’à présent. La création d’un fonds 
pour la formation professionnelle constituerait en outre une intervention régulatrice dans les af-
faires des entreprises qui ne forment pas d’apprentis et d’apprenties. Toutefois, ce sujet n’a en-
core jamais fait l’objet d’une discussion de fond au niveau politique. Ces prochaines années, le 
monde du travail va fondamentalement changer dans le cadre de la 4e révolution industrielle, ce 
qui aura aussi des conséquences pour la formation professionnelle. Les formations gagneront 
vraisemblablement en flexibilité et de nouvelles professions verront le jour, lesquelles sont en-
core peu ancrées dans les structures et les branches ordinaires. Elles ne pourraient donc pas 
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tirer profit d’un fonds de branche. Par conséquent, le canton de Berne ne souhaite pas perdre la 
marge de manœuvre dont il dispose s’agissant de l’encouragement de la formation profession-
nelle et examinera en détail, avec les partenaires de la formation professionnelle, la possibilité de 
créer un fonds cantonal pour la formation professionnelle. Il n’est par ailleurs pas nécessaire de 
mettre en place une commission cantonale tripartite, comme le propose l’auteure de la motion, 
étant donné que les différentes parties prenantes sont déjà représentées dans le Conseil pour la 
formation professionnelle. Ce dernier conseille la Direction de l’instruction publique essentielle-
ment pour toutes les questions en lien avec le renforcement de la formation professionnelle et la 
mise en œuvre des mesures dans ce domaine. 
 
Conclusions 
Le Conseil-exécutif estime qu’une bonne collaboration entre les partenaires de la formation pro-
fessionnelle ainsi qu’un système de formation proche du marché du travail et axé sur la pratique 
incluant des mesures d’accompagnement et de soutien sont les clés pour prévenir le chômage 
des jeunes dans la formation professionnelle. Renforcer le marché des places d’apprentissage 
n’est à cet égard que l’une des tâches permanentes du canton. En revanche, une collaboration 
intense entre les partenaires de la formation professionnelle permet d’empêcher que les adoles-
cents, adolescentes et jeunes adultes soient simplement considérés par les entreprises comme 
un moyen d’amortir les crises qui surviennent sur le marché du travail. 
Le Conseil-exécutif est cependant aussi conscient que le dynamisme du marché du travail et 
l’évolution rapide des technologies peuvent avoir des conséquences inattendues pour la forma-
tion professionnelle et en particulier pour le marché des places d’apprentissage. Ainsi, 
l’observation de ces développements constitue une tâche permanente de l’Office de 
l’enseignement secondaire du 2e degré et de la formation professionnelle. L’administration est 
soutenue à ce sujet par le Conseil pour la formation professionnelle et par la collaboration inte-
rinstitutionnelle mise en place avec les autorités du marché du travail, les autorités sociales et les 
autorités chargées du domaine des migrations. Si nécessaire, des mesures supplémentaires 
peuvent être mises en œuvre à court terme. 
 

Destinataires 
 Grand Conseil 


